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Objectif
Aider les entreprises à investir dans des solutions de prévention

AIDES FINANCIÈRES

Entre 1 et 49 salariés Entre 1 et 199 salariés

Subventions Prévention

Subventions à contenu 
défini nationales et 

régionales

Contrats TPE
(Sur-mesure à titre 

exceptionnel)

Contrats de Prévention
Si existence d’un accord 

national pour l’activité
(CNO)

Toutes entreprises

Subvention Prévention 
« Risques 

ergonomiques »
(dans le cadre du FIPU)
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AIDES FINANCIÈRES

Conditions préalables
Pour prétendre à une aide financière :

- Déclarer au moins un salarié cotisant au Régime Général de la Sécurité Sociale;

- Être à jour de ses cotisations URSSAF;

- Avoir procédé à l’Evaluation des Risques Professionnels et à la rédaction du Document Unique, et son 
actualisation annuelle;

- Adhérer à un service de santé au travail;

- Avoir informé les représentants du personnel;

- Ne pas faire l’objet d’une injonction ou d’une majoration du taux de cotisation;

- Ne pas bénéficier d’aide d’un autre organisme public pour le même investissement;

- Acheter du matériel neuf.
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SUBVENTION PRÉVENTION 
RISQUES ERGONOMIQUES
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Loi retraite du 14/04/2023 Fonds d’Investissement pour la Prévention de l’Usure 
Professionnelle (FIPU)

Réduction des risques dits « ergonomiques » : 

• Manutentions manuelles de charge, 

• Postures contraignantes,

• Vibrations mécaniques.

Le Fonds est réparti pour 3 actions : 

CONTEXTE

87% des maladies 
pro reconnues sont 

liées aux TMS

Reconversion 
professionnelle 

 France Compétences

Organismes de Prévention 
de Branches 
 OPP BTP

Aides directes aux 
entreprises
 CARSAT
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BÉNÉFICIAIRES

La Subvention Prévention « Risques ergonomiques » s’adresse à toutes les entreprises 
implantées en France et relevant du régime général

→ Sans limite d’effectif

→ Les travailleurs indépendants cotisant à l’Assurance Volontaire AT

Conditions d’éligibilité similaires à toutes les aides financières.

Toutes les informations et documents utiles sur Ameli : 

https://www.ameli.fr/bas-rhin/entreprise/sante-travail/risques/subvention-prevention-risques-
ergonomiques
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TYPES D’AIDES

La subvention se décompose en 4 volets : 

Actions de 
prévention  

- Formations
- Diagnostics
- Equipements 

Actions de 
sensibilisation  

Aménagement 
de poste

Salaire d’un 
préventeur

Subvention de 70% du montant HT des 
équipements/prestations

Cumulable par volet – plafonds selon effectif

Forfait 8 235 €
Une fois entre 2023 et 2027
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PRISE EN CHARGE

Pour la période 
2024-2027 :

 Plafond par type 
d’investissement

 Plafond max total 
par entreprise, selon 
son effectif.

Plusieurs demandes 
possibles.

Plafonds et effectif 
calculés par entreprise 
(SIREN)
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DEMANDE DIRECTE

Demande directe avec facture (pas de réservation préalable) 

 Dossiers traités par ordre d’arrivée jusqu’à épuisement du budget

Demande en ligne depuis le Compte Entreprise sur net-entreprises, 

et par mail avec formulaire à compléter pour les travailleurs indépendants.
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ACTIONS DE PRÉVENTION

1. Formations
Pour permettre aux entreprises d’acquérir en interne les compétences nécessaires à l’animation 
et la mise en œuvre d’un projet de prévention des risques ergonomiques.

Formations référencées par le réseau Assurance maladie – Risques Pro et l’INRS.

2. Diagnostic ergonomique
Pour analyser les situations de travail, identifier les facteurs de risques ergonomiques et 
préconiser des actions d’amélioration.

Diagnostic réalisé par une personne compétente d’un organisme référencé.
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ACTIONS DE PRÉVENTION

3. Equipements

Liste strictement limitative

Consulter les 
cahiers des 

charges 
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ACTIONS DE SENSIBILISATION

Financement d’actions de sensibilisation et de communication : 

• Création d’infographies (affiches, modes opératoires) pour la prévention des risques 
ergonomiques, documentation…,

• Évènementiels internes de sensibilisation aux risques ergonomiques (frais de logistique, 
frais de prestation de type animation/préparation/bilan externe par un prestataire)

Justificatif complémentaire à fournir : attestation de l’entreprise
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AMÉNAGEMENT DE POSTE

Les mesures individuelles d’aménagement, d’adaptation ou de transformation du poste de travail 
d’un salarié s’inscrivant dans une démarche de prévention de la désinsertion professionnelle 
peuvent être prises en charge. 

Prescription du médecin du travail (annexe 4 issue de l’arrêté du 16 octobre 2017)

Peut concerner l’acquisition d’un ou plusieurs équipements.

Justificatifs complémentaires à fournir : 

- attestation de l’entreprise

- attestation du médecin du travail
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AMÉNAGEMENT DE POSTE

Au titre de la prévention secondaire

(Circulaire CNAM CIR-27/2024)
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AMÉNAGEMENT DE POSTE

Au titre de la prévention secondaire

(Circulaire CNAM CIR-27/2024)
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AMÉNAGEMENT DE POSTE
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POUR NOUS CONTACTER

Votre service prévention en Alsace Moselle
Pour vos questions concernant une aide financière :

Pour contacter votre Contrôleur de sécurité :

prevention.aides.financieres@carsat-am.fr

prevention.contact.entreprises57@carsat-am.fr

prevention.contact.entreprises67@carsat-am.fr

prevention.contact.entreprises68@carsat-am.fr

www.carsat-alsacemoselle.fr

www.ameli.fr/entreprise
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

DES QUESTIONS ?


